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Ma voiture 
d’occasion a un 
défaut. Que faire?
QUESTION: «J’ai acheté une 
voiture d’occasion, mais après 
quelques kilomètres, le moteur 
a commencé à fumer et elle est 
tombée en panne. Puis-je la 
rendre au vendeur contre 
remboursement du prix?»

RÉPONSE: Le régime ordinaire qui régit 
le contrat de vente prévoit une garantie pour 
les défauts prescrivant que «le vendeur est 
tenu de garantir l’acheteur tant en raison des 
qualités promises qu’en raison des défauts 
qui, matériellement ou juridiquement, 
enlèvent à la chose soit sa valeur, soit son 
utilité prévue, ou qui les diminuent dans une 
notable mesure» (art. 197 du Code des 
obligations). Mais il peut être dérogé à cette 
règle par contrat, ce qui est fréquemment le 
cas pour la vente d’objets d’occasion. Le 
vendeur doit alors prévoir une clause 
d’exclusion de garantie expresse dans le 
contrat de vente. Une telle clause est en 
principe valable mais elle ne couvre cependant 
pas les défauts cachés par le vendeur ou ceux 
auxquels l’acheteur ne pouvait, de bonne foi, 
pas s’attendre. Dans notre cas, une expertise 
de la voiture permettra, le cas échéant, de 
déterminer si la panne est ostensiblement due 
à un défaut frauduleux (le vendeur ne pouvait 
l’ignorer) ou totalement en dehors de ce à 
quoi l’acheteur devait pouvoir s’attendre de 
bonne foi.
Si le contrat ne contient pas de clause d’ex-
clusion de garantie, le régime légal s’appli-
que. Pour faire valoir la garantie des défauts, 
il convient de les signaler immédiatement 
par lettre recommandée au vendeur. Il faut 
agir sans attendre. L’acheteur a alors le droit 
soit de revenir sur la vente (rendre la voiture 
au vendeur contre le remboursement de son 
prix), soit de demander une réduction du 
prix (il garde la voiture mais paie un prix 
plus bas compte tenu du défaut), soit de se 
faire livrer une autre voiture identique (mais 
sans le défaut!).

Selon le magazine «Forbes», u2 est 
le groupe qui a gagné le plus d’argent 
cette année avec 130 millions d’euros 
de recettes devant AC/DC (114 mil-
lions) et Beyoncé (84 millions).

les suisses boivent 
global
La consommation de bières étrangères 
a explosé en Suisse ces dernières an-
nées. En dix ans, l’importation de mous-
ses a augmenté de 60%, selon l’Office 
fédéral de la statistique. Ce n’est pas 
que l’Helvète moyen boit davantage 
(moyenne stable à 57 litres par habitant 
par an) mais il boit international. Et là, 
comme en football, c’est l’Allemagne, 
avec 48% des bières étrangères bues en 
Suisse, qui gagne devant la France 
(17%) et le Portugal (12%).

2000 
milliards
C’est en dollars  
l’argent étranger sous 
gestion dans notre 
pays. La Suisse est  
ainsi le premier centre 
offshore du monde. 
Selon une étude du 
bureau de conseil  
Boston Consulting 
Group, l’argent  
offshore sur la  
planète s’élèverait  
à 7400 milliards  
de dollars. Avec 
presque un quart 
de ce montant, 
la Suisse se taille 
la part du lion.

«Je veux m’enrichir au 
sens profond du terme»
Quel rapport entretenez-vous avec 
l’argent?
Un rapport assez simple. J’ai la 
chance d’avoir des amis qui en 
ont énormément et d’autres pas 
du tout. Cela permet de relati-
viser le rapport à l’argent. Je le 
considère comme une énergie qui 
doit circuler, je n’aime pas l’idée 
d’amasser, au désespoir de mon 
banquier... Cela vient peut-être du 
fait de vivre de sa passion. Dès que 
j’ai mes budgets, je les utilise pour 
mener à bien mes projets. Mettre 
de l’argent de côté, pour moi, 
c’est comme enlever de l’énergie 
et freiner le train.
Comment dépensez-vous votre 
argent?
Simplement, pour vivre, faire vivre 
mes enfants, etc. Je me suis 
construit une maison aussi.
Quelle est votre dernière grosse 
dépense?
Les vacances. On est partis à Bali 
avec mes deux fils et ma chérie, 
faire du surf, de la plongée et pro-
fiter de découvrir une autre cultu-
re. De nouveau, j’aime bien l’idée 
de faire quelque chose de son ar-
gent, aller à la rencontre d’autres 

UN candidat à 600 millions
Au moins on ne peut pas lui repro-
cher de vouloir accéder au Conseil 
fédéral pour l’argent. A la tête 
d’une fortune familiale estimée 
entre 500 et 600 millions, Johann 
Schneider Ammann va plutôt en 
perdre s’il est élu le 22 septembre 
prochain. S’il entre au gouvernement, 
il sera en effet obligé de quitter son 
poste à la tête du groupe et céder l’en-
treprise à ses enfants comme l’avait fait 
en son temps Christoph Blocher.

gens, voyager, s’enrichir au sens 
profond du terme et pas sur son 
compte en banque.
Que rêveriez-vous d’acheter si 
vous en aviez les moyens?
En fait, rien de matériel. Je rêverais 
de la sérénité que cela pourrait 
m’apporter en sachant que je 
n’aurais pas de souci pour financer 
ce qui me tient à cœur, les études 
de mes enfants, mes nouveaux 
projets, etc.
Et si vous gagniez au loto? 
Je ferais une immense fête en  
faisant venir tous mes amis du 
monde entier pour les réunir.
Que regrettez-vous d’avoir acheté?
Je ne sais pas… Peut-être avec le 
recul les grosses voitures avec les-
quelles j’ai roulé quand j’avais 25-
30 ans. En même temps, il fallait 
peut-être que je passe par là pour 
m’en rendre compte aujourd’hui. 
Jouez-vous en Bourse?
Pas du tout, j’ai horreur de cela.  
Je n’aime pas la spéculation, cette 
façon de faire de l’argent pour de 
l’argent. J’aime investir dans de 
vrais projets.

Mon argentParoles d’experts

RÉPONSE: Si, lors de son décès, votre 
père n’avait pas rédigé de testament et ne lais-
sait comme seuls héritiers que votre frère et 
vous-même, chacun d’entre vous a droit, au 
minimum, à trois hutièmes de sa succession 
(part réservataire). Par conséquent, votre père 
pouvait disposer librement du quart de ses 
biens (quotité disponible), par exemple en fa-
veur de l’un de ses enfants. Il semble qu’il ait 
profité de cette possibilité, car vous précisez 
que la donation de la maison ne doit pas être 
considérée comme une part d’héritage. Autre-
ment dit, votre père n’a pas voulu faire une 
avance sur héritage à votre frère, mais il a sou-
haité le favoriser par rapport à vous.
La loi ne vous garantit pas de recevoir une part 
égale à celle de votre frère. Elle vous garantit, 
en revanche, une part minimale de trois hui-
tièmes. Vous ne pourrez donc contester cette 
donation que dans la mesure où vous ne rece-
vez pas cette part minimale.
Pour vérifier que votre part réservataire est  
respectée malgré la donation, il faut ajouter à 
la valeur de la succession de votre père au mo-
ment de son décès la valeur vénale de l’appar-
tement à ce moment-là. C’est sur ce total que 
se calcule votre part réservataire.
Si les biens laissés par votre père ne sont pas 
suffisants pour vous désintéresser, votre frère 
devra vous indemniser pour la différence.
Aussi longtemps que vous n’aurez pas obtenu 
ce montant, vous pourrez vous opposer au 
partage ou faire appel à la justice.
Un pacte successoral (notarié) aurait pu per-
mettre, du vivant de votre père, d’organiser et 
de préciser la transmission de son patrimoine, 
d’entente entre vous trois, ce qui aurait évité 
les tensions.

Mon père  
m’a lésé  
dans l’héritage
QUESTION: Mon père a donné 
sa maison à mon frère aîné 
avant sa mort et ce don n’est 
apparemment pas considéré 
comme une part d’héritage. 
Que puis-je faire?

Nicole Tille,  
juriste auprès  
de l’ASLOCA,  
à Lausanne.  
www.asloca.ch

Quelle baisse  
de loyer 
demander?
QUESTION: Je viens de signer 
mon bail et j’apprends que le 
bâtiment en face va être détruit 
pour en reconstruire un autre. 
Puis-je demander une baisse 
de loyer vu les nuisances 
générées et de quel montant?

RÉPONSE: Oui, en cas de chantier voi-
sin, le locataire peut demander une diminu-
tion de son loyer dès que les nuisances ex-
cèdent les limites de tolérance que l’on peut 
attendre de lui. Tel est manifestement le cas 
de la démolition et de la reconstruction 
d’un immeuble en face de son appartement.
Le locataire a droit à une indemnité dès 
qu’il est perturbé dans ses conditions d’ha-
bitation, même si le propriétaire n’en est 
pas responsable. Peu importe que ce der-
nier ne puisse pas faire cesser les désagré-
ments ou récupérer la contrepartie de la 
baisse octroyée auprès du perturbateur voi-
sin. Une compensation est due au locataire 
même s’il s’agit de travaux d’intérêt public 
(par exemple la construction d’un collège).
Le locataire peut prétendre à une baisse 
pendant toute la durée des nuisances. Il a 
ainsi intérêt à prendre note des dates des 
différentes phases des travaux et des  
inconvénients qui en ont découlé. 
Quant au montant de la diminution, il se 
calcule en pourcentage du loyer net (sans 
les charges). Les tribunaux accordent en gé-
néral des réductions allant de 10% à 40% du 
loyer en fonction de l’intensité des désagré-
ments, qui peuvent varier beaucoup selon 
les phases du chantier.
Le locataire qui prétend à une baisse doit 
d’abord la réclamer par écrit à son bailleur. 
En cas de refus, il doit saisir l’autorité de 
conciliation, qui tentera d’amener les par-
ties à un accord. Si aucun arrangement 
n’est trouvé, il appartiendra au locataire de 
saisir le tribunal, qui rendra un jugement. Dominique 

Perret, 
skieur freeride

My singer is rich
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